
 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Le 4 août 2004 

Monsieur Michel Dorais  
Sous-ministre  
Citoyenneté et Immigration Canada  
Tour Jean Edmonds Sud, 20e étage  
365, avenue Laurier Ouest  Ottawa 
(Ontario) K1A 1A1 

Monsieur, 

Objet :  Conjoints sans statut - IP 5  
Refus des demandes pour des raisons d’ordre humanitaire  

Je vous remercie de votre lettre du 14 juin au sujet de l’examen des décisions relatives aux 
conjoints présentant des demandes pour des raisons d’ordre humanitaire en vertu de la LIPR. Cet 
examen de nature administrative a été entrepris à l’issue de la réunion tenue cette année entre des 
membres de l’Exécutif de la Section du droit de l’immigration et de la citoyenneté de l’ABC (la 
Section de l’ABC), la ministre Sgro et Daniel Jean. Nous avons transmis votre lettre aux 
membres de la Section de l’ABC et la présente répond à plusieurs de vos commentaires. 

Le taux de refus des conjoints sans statut et l’interprétation de la politique applicable aux 
demandes des conjoints préoccupent nos membres dans tout le Canada  

Nous voulons insister sur le fait que les taux de rejet des demandes de conjoints pour des raisons 
d’ordre humanitaire et les justifications invoquées par des agents et agentes d’immigration sont 
des sujets de préoccupation pour nos membres dans l’ensemble du Canada. L’Exécut if de la 
Section de l’ABC abonde totalement dans ce sens. 

Votre lettre laisse croire que ces craintes traduisent la perception d’une personne en particulier, 
alors que ce n’est pas le cas. Avant de vous présenter ces inquiétudes, nous avions sondé 
l’Exécutif et les membres de notre Section afin de recueillir leurs observations et leurs 
réflexions. Nous avons mené des discussions régionales en vue de confirmer l’expérience vécue 
par nos membres à l’échelle locale. Me Seligman a été chargée par l’Exécutif de superviser 
l’énoncé de notre position sur cette question, cette position traduit donc fidèlement les 
observations formulées par l’Exécutif et les membres. 



 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

La Section a constaté un changement dans la politique publique à la base de la LIPR (soit 
supprimer la présomption de préjudice dans la séparation de conjoints par ailleurs légalement 
mariés) a entraîné un taux de refus systématique plus élevé à l’égard des demandeurs pour des 
raisons d’ordre humanitaire et le rejet des demandeurs unis dans une relation authentique, malgré 
l’existence de raisons d’ordre humanitaire importantes. 

Ce que le taux de refus statistique nous apprend  

Selon nous, le taux d’acceptation global de 71% confirme que le changement apporté à la 
politique pour ROH a entraîné des refus systématiques plus élevés des demandes présentées par 
des conjoints authentiques. Auparavant, le taux global d’acceptation était supérieur à 90%. 

Les statistiques relatives aux demandes pour des ROH antérieures à la LIPR visaient des 
demandes qui sont désormais traitées en vertu de la catégorie conjoint ou partenaire au Canada. 
Ces chiffres devraient être pondérés afin de calculer les taux durant la période antérieure à la 
LIPR par rapport au changement apporté par l’avènement de la LIPR. En l’absence de tels 
chiffres, on peut cependant comparer les taux d’acceptation préalables à la LIPR de toutes les 
demandes pour des raisons d’ordre humanitaire de l’ordre de 90% avec notre estimation du taux 
de refus de toutes les demandes pour des ROH de l’ordre de 40 à 60%. 

Si Vegreville approuve 13% des demandes de conjoints pour des ROH sans renvoi devant les 
bureaux locaux, alors le taux d’acceptation des dossiers renvoyés n’est en moyenne que de 66%. 
Les preuves, ainsi que nos sources de référence anecdotique, laissent entendre que le taux des 
refus locaux dans les grands bureaux ontariens est de beaucoup supérieur, de l’ordre de 50% de 
refus ou de renvois des demandes de conjoints pour des ROH. Nous aimerions que vous 
confirmiez cette évaluation. 

Le taux d’acceptation de 50 à 66% des dossiers renvoyés est problématique. C’est un taux de 
refus élevé par rapport aux chiffres antérieurs à la LIPR. 

Notre crainte majeure découle de votre observation selon laquelle seulement 37% de ces refus 
impliquent des décisions que le mariage ou la relation est fausse. Autrement dit, 63% des refus 
impliquent des couples unis dans le cadre de mariages authentiques et non à des fins 
d’immigration. Ce fut une des questions majeures soulevées lors de notre réunion avec la 
ministre et M. Jean. La ministre nous a fait observer, qu’en règle générale, les demandes 
émanant de conjoints authentiques devaient être acceptées. M. Jean a demandé que des preuves 
soient produites afin d’étayer la thèse du refus opposé à de tels cas. 

Les répercussions d’un taux de refus plus élevé  

Cette statistique est au cœur même des préoccupations de la Section. La politique antérieure à la 
LIPR faisait en sorte que la majorité de ces demandes était acceptée en l’absence de raisons 
importantes justifiant leur inadmissibilité. Depuis l’adoption de la LIPR, ces cas sont refusés, ce 
qui nous amène à nous demander si la politique relative aux demandes de conjoints tient 
véritablement compte de raisons d’ordre humanitaire légitimes. 
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Au moins un agent a interprété la politique relative aux conjoints comme n’accordant pas 
suffisamment d’importance aux raisons d’ordre humanitaire découlant de la séparation de 
conjoints légitimement unis. En examinant les cas que nous leur avons soumis, d’autres agents 
ont confirmé ce point de vue. 

Cette situation existe parce que l’on dit aux agents, même dans le cas de relations maritales 
légitimes, que le fait d’obliger des conjoints ou partenaires à se séparer pour présenter une 
demande de la catégorie famille à l’étranger ne constitue pas un préjudice en soi. On demande 
aux agents de ne pas approuver une demande présentée à l’intérieur du pays, à moins qu’une 
preuve ne démontre l’existence d’un préjudice « disproportionné ou non mérité » - soit un 
préjudice d’une gravité supérieure au simple fait d’être séparés. Étant donné que presque toutes 
les demandes de ROH sont le fait de conjoints sans statut, les agents sont enclins à imputer aux 
demandeurs la responsabilité de leur situation et de conclure qu’ils ne subissent donc pas un 
préjudice « disproportionné ou non mérité ». Ces demandes sont, pour ces motifs, rejetées. 

Les 11 décisions de refus que nous vous avons envoyées traduisent bien la logique qui est 
maintenant appliquée à l’encontre de conjoints légitimes. Tous les cas soumis concernaient des 
couples reconnus comme formant des unions légitimes ou de véritables unions de fait. Ce qui 
donne lieu à plusieurs observations inquiétantes, que voici : 

• Au moins trois de ces cas impliquent des enfants très jeunes (soit de moins de deux ans). 
Les agents ont non seulement décidé que les conjoints ne subissaient aucun préjudice du 
fait d’être séparés, mais que les enfants ne subissaient donc pas non plus de « préjudice 
excessif ou de tort irréparable », du fait d’être séparés d’un des parents obligé de 
présenter sa demande à l’étranger. Dans ces cas, on avait obligé les conjoints à retourner 
en Inde ou en Ukraine pour faire une demande à l’étranger.

• Les agents semblent croire, à tort, que le traitement des demandes de l’étranger est 
immédiat, mais ce n’est hélas pas le cas. En fait, il s’agit d’un processus aussi coûteux 
que variable. À l’heure actuelle, seuls 50% de ces demandes présentées à l’étranger sont 
traitées à l’intérieur de six mois. De nombreux cas exigent au moins un an. Et même une 
séparation de six mois occasionne inévitablement un préjudice pour le jeune enfant.

• La demande d’une personne qui n’a pas un bon dossier d’emplois est rejetée parce que 
l’établissement de cette personne n’est pas suffisamment ancré pour entraîner un 
préjudice lors de la séparation. Quant à la personne dotée d’un excellent dossier de 
travail, elle se voit refuser au motif qu’elle peut retrouver un emploi à son retour au pays.

• Un conjoint dont la demande de statut de réfugié a été rejetée sera probablement refusé.

• Les conjoints sont séparés alors qu’il existe des preuves démontrant une dépendance 
financière ou émotionnelle du fait que le demandeur est le soutien de famille ou que le 
conjoint canadien est incapable de subvenir à ses besoins en raison d’une maladie. 
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Ces conclusions d’inexistence d’un préjudice défient toute logique. Les conjoints de citoyennes 
et citoyens canadiens ou de résidentes et résidents permanents sont obligés de se séparer, même 
lorsqu’ils ont des enfants canadiens, qu’il existe des preuves incontestables d’un besoin 
émotionnel ou physique, que les demandeurs sont établis au Canada depuis plus de 10 ans ou 
qu’ils ont des personnes à charge au Canada. 

Il est difficile d’accepter que ces décisions puissent être justifiées « conformément aux lignes 
directrices publiées en matière de raisons d’ordre humanitaire et à l’intention visée par la 
politique en matière humanitaire ». Si tel est le cas, alors les lignes directrices et l’intention 
politique devraient être sérieusement réexaminées. 

Tous les conjoints du Canada ne sont pas tenus d’être ainsi séparés. Ceux et celles ayant un statut 
légal et qui satisfont aux exigences de la catégorie du conjoint ou du partenaire sont traités de 
manière ordinaire et pourtant leurs mariages ne sont pas plus authentiques que celui des conjoints 
sans statut qui peuvent invoquer des raisons d’ordre humanitaire. Cependant, les conjoints sans 
statut sont sous le coup d’un IP 5 et sont victimes d’une présomption erronée voulant qu’ils n’en 
subissent aucun préjudice. 

La Section de l’ABC approuve fortement le principe d’une révision des lignes directrices du 
manuel IP 5 afin de rétablir la présomption de préjudice subi par des conjoints authentiques 
obligés de se séparer. La politique actuelle visant à distinguer entre les conjoints « avec » ou 
« sans statut » est illogique et cause un préjudice important à un nombre considérable de couples 
au Canada. Cette politique contredit le mandat de la LIPR envers le regroupement familial et elle 
est incompatible avec les conventions internationales visant la réunion des familles et des 
enfants. On constate donc la nécessité impérative de redonner logique et humanité au processus 
de détermination des demandes présentées au Canada. 

Nous attendons avec impatience de discuter plus amplement avec vous de cette question. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

(Version originale signée par Tamra L. Thomson, au nom de Gordon H. Maynard) 

Gordon H. Maynard 
Président 
Section nationale du droit de l’immigration et de la citoyenneté 
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